
N° 2000-5212 - développement économique et grands projets + finances et programmation - Programme
d'activités de l'ADERLY pour l'exercice 2000 - Subvention annuelle - Avenant à la convention-cadre -
Direction générale des services  - Mission d'audit - Contrôle des gestions externes -

Le Conseil,

Vu le rapport du 12 avril 2000, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Par délibération en date du 27 septembre 1999, vous avez décidé de formaliser le soutien de la
Communauté urbaine à l’Association pour le développement économique de la région lyonnaise (ADERLY) par la
signature d’une convention pluriannuelle.

Cette convention conclue pour les exercices  1999 à 2001 mentionne, en son article 2-5, une
enveloppe financière indicative des actions pluriannuelles et précise que chaque subvention annuelle sera fixée
par le conseil de Communauté dans le cadre du vote de son budget primitif.

La subvention prévue pour l’exercice 2000 a été fixée à la somme de 8,4 MF. Elle est inscrite au
budget primitif que vous avez approuvé par délibération en date du 21 janvier 2000. Toutefois, l’association devra
faire face, au cours de cet exercice, à un volume d’activités exceptionnel lié à la mission d’accueil des
implantations d’entreprises réalisées en 1999, ce qui porte la demande de subvention à 11,30 MF. Le besoin
complémentaire de financement exceptionnel de 2,90 MF devra être abondé par un virement de crédit de l’action
économique.

Par ailleurs, l’article 2-3 de la convention prévoit que le programme annuel, annexé à la convention,
fera l’objet d’un avenant annuel.

L’avenant n° 1 qui vous est soumis définit le programme d’activités de l’ADERLY pour l’exercice 2000
et précise le montant de la subvention annuelle ;

B - Propose, compte tenu de l’intérêt, pour la communauté urbaine de Lyon, du renforcement de son soutien à
l’accueil d’entreprises, de délibérer comme suit ;

Vu ledit dossier ;

Vu sa délibération en date du 27 septembre 1999 ;

Ouï l'avis de ses commissions développement économique et grands projets et finances et
programmation ;

DELIBERE

1° - Porte le montant de la subvention à verser à l’ADERLY, au titre de l’exercice 2000, à la somme de 11,30 MF.

2° - Autorise monsieur le président à signer avec l’ADERLY l’avenant n° 1, joint au dossier, à la convention-
cadre triennale qui fixe le programme d’actions pour l’exercice 2000.

3° - La dépense en résultant sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal de la Communauté
urbaine - exercice 2000 - compte 657 480 - fonction 90, et par un virement de l’action économique -
compte 657 380 - fonction 90.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


